
Qu’est-ce qu’un SCoT ?

Élaboré par les élus du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire, le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui a pour objectif : 

— De spatialiser les besoins immédiats et futurs de la population 
— De préserver les ressources du territoire pour les prochaines générations 
— D’organiser la transition écologique en nous préservant des risques naturels, le tout dans 
un cadre incertain de dérèglement climatique.
 
Votre contribution devra s’attacher à rester dans le cadre de ces trois objectifs.

Le choix du sujet

1. À quelle thématique se rapporte votre cahier d’acteur ? (Cochez la case correspondante)
 
Pour rappel, une thématique = un cahier d’acteurs. Si votre collectif souhaite traiter d’une ou 
plusieurs autres thématiques, nous vous invitons à renseigner un ou plusieurs cahier(s). Re-
portez-vous à la rubrique RESSOURCES afin d’avoir accès aux éléments d’analyse disponibles 
sur www.nantessaintnnazaire.fr

Cahier d’acteur
Le Schéma de COhérence Territoriale 

engage notre futur

Quel aménagement du territoire voulons-nous ?

Se loger/ Habiter 

Les usages des espaces 
naturels et agricoles 

 

Accessibilité (services 
commerces, soins, emploi) 

S’épanouir et vivre 
en bonne santé

Les ressources (énergie, 
eau, alimentation, etc.)

Nantes métropole – Saint-Nazaire Agglo – Erdre et Gesvres – Estuaire et Sillon – Pays de Blain



Votre contribution au service d’une vision possible et désirable

Il est demandé ici de prendre un peu de recul et d’interroger votre vision du futur du territoire  
à l’échelle du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire. Votre expertise nous sera utile. Nous 
vous rappelons que, même si votre réflexion se rapporte à l’une des cinq thématiques for-
malisées ci-avant, n’hésitez pas à l’élargir (par exemple en révélant les liens avec les autres 
thématiques) au service d’une vision plus systémique, globale.

Ce cahier d’acteur guidé va vous permettre de mener une réflexion « en entonnoir ». 

1. Comment percevez-vous cette thématique sur le territoire de Nantes Saint-Nazaire ?  
À quoi êtes-vous attachés ? Qu’est-ce qui mérite selon vous d’être conservé et sur lequel  
le territoire pourra s’appuyer pour demain ?

2. Qu’est ce qui au contraire n’est plus tenable, et que vous souhaitez ne plus voir demain ?

3. Quels changements considérez-vous indispensables pour demain sur cette thématique ? 



4. Finalement, comment imaginez-vous l’aménagement du territoire 
du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire au service de la qualité de vie de ses habitants ?
Grâce aux réponses précédentes, vous pouvez librement rédiger ici votre contribution  
(en texte ou en image).



Enfin, nous vous proposons ici de formuler jusqu’à trois futurs souhaitables au service de 
notre grand territoire. Commencez vos phrases par « Et si… ». Hiérarchisez, vos réponses en 
plaçant celle qui vous parait le plus important en premier. 

Exemples : Et si demain nous produisions localement toute l’énergie dont nous avons besoin ? 
Et si demain l’ensemble des habitants pouvaient avoir accès à un emploi et aux services sans avoir 
à prendre sa voiture ?

Les contributeurs et auteurs

Quel collectif représentez-vous ? (Nom, logo éventuel) Qui êtes-vous ? (Structure, création, 
nombre d’adhérents/membres, objet, territoire de rayonnement du collectif, descriptif rapide)

Qui sont les auteurs et contributeurs ? (Champ obligatoire) 

Votre cahier de contributions sera étudié en détail par nos soins et nous reviendrons 
rapidement vers vous pour vous informer des suites de la démarche.

Merci de renvoyer votre cahier d’acteur par mail à : jeparticipe@nantessaintnazaire.fr 
ou par courrier à PMNSN, 2 cours du champ de mars 44923 Nantes Cedex 9

Un grand merci pour votre contribution et votre engagement.

mailto:jeparticipe%40nantessaintnazaire.fr?subject=

	Case à cocher 5: Off
	Case à cocher 7: Oui
	Case à cocher 9: Off
	Case à cocher 6: Off
	Case à cocher 8: Off
	Champ de texte 5: Depuis 1993, les carrières relèvent principalement du régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). Le code de l'environnement définit les obligations s'imposant à ces installations.
Toute ouverture ou extension de carrières nécessite une déclaration ou une autorisation du préfet. L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée maximale de 30 ans pour les carrières de roches massives éventuellement renouvelable. Le respect de l'application de l'arrêté préfectoral est régulièrement contrôlé par les inspecteurs des installations classées de la DREAL.
La ressource en matériaux et minéraux pour les produits de la construction, l'industrie et l'agriculture doit continuer à provenir très majoritairement de sites d'extractions locaux, le transfert de ces matériaux s'effectuant dans un périmètre d'une trentaine de kilomètre.  Ceci correspond aux dispositions du Schéma Régional des Carrières (SRC), norme s'imposant au SCoT. 
Les industries et sites d'extractions, au service du BTP et d'une ressource locale, doivent pouvoir garder le bon dimensionnement, à échéance 20 ans, afin de continuer à fournir les matériaux nécessaires aux structures de mobilités et à l'accessibilité des service de proximité.
	Champ de texte 6: On relèvera que l'instruction ministérielle du 4 août 2017 sur les SRC (Schémas Régionaux des Carrières) précise qu'il convient « à l'occasion des porter à connaissance de l'Etat pour l'élaboration des documents d'urbanisme, de veiller à partager la connaissance des services déconcentrés en matière de ressources minérales sur le territoire concerné, en soulignant leurs spécificités et l'intérêt, le cas échéant, de s'assurer que le projet de territoire n'obère pas leur perspective de valorisation ». 
Les services de l'Etat sont ainsi amenés à inclure dans le PAC transmis aux collectivités les éléments pertinents du SRC et les orientations à prendre en compte par les documents d'urbanisme pour l'implantation des carrières et l'extension des carrières existantes.
Comme le souligne l'instruction précitée « ce rapport d'opposabilité permet d'alimenter la réflexion qui doit accompagner tout projet de rénovation ou de développement urbain en termes d'évaluation des besoins et d'identification des ressources minérales mobilisables localement pour y répondre en intégrant
l'aspect logistique ».
Cette même instruction ajoute que « le traitement des ressources minérales dans les documents d'urbanisme mérite à cet égard une plus grande attention, afin que la soutenabilité en matériaux de construction soit analysée au même titre que la plupart des autres'utilités' nécessaires au développement durable des territoires : adduction, assainissement, énergie, déchets, etc. ».
Nous préconisons donc d'employer les ressources locales dans le cadre de grands projets de constructions / travaux publics.
	Champ de texte 7: Il conviendra de prendre connaissance des nouvelles techniques constructives, et en particulier le béton bas carbone. 
Avec une gamme de plus de 1000 formulations, le béton se positionne en phase avec les besoins attendus.
Les recherches en matière de formulation des bétons de ces dernières années permettent d’offrir des bétons aux propriétés adaptables aux contraintes des chantiers et aux spécificités des ouvrages. Ainsi les Bétons à hautes performances (BHP) puis les Bétons fibrés ultra�autes performances (BFUHP) ont permis de faire des bonds technologies en donnant la possibilité aux ingénieurs et aux architectes d'assouvir leurs créativités : du pont de l'île de Ré en passant par le MUCEM, autant d'exemples du formidable champ des possibles.
La filière béton accompagne les acteurs du BTP pour optimiser et réduire l’impact carbone des ouvrages. Le bilan carbone du béton dans le bâtiment s’appuie alors sur des données robustes, les Fiches de Déclaration Environnementale et Sanitaire (FDES).
Les solutions constructives en béton permettent :
• d’être compatibles avec un urbanisme bas carbone c’est-à-dire densifié (l’habitat 
densifié et vertical étant moins consommateur de chauffage) et apte à la 
végétalisation (ce qui réduit les îlots de chaleur et limite le recours aux 
climatiseurs),
• de stocker de l’énergie et de la relâcher au cours de la journée, réduisant ainsi 
d’autant les besoins en chauffage ou en climatisation des bâtiments,
• de répondre à l’enjeu clé de la durabilité des bâtiments : les structures en béton 
peuvent durer 100 ans ou plus, ce qui économise les ressources naturelles et 
réduit les émissions de CO2 par rapport à des matériaux structurels ayant des 
durées de vie plus courtes.

A ce titre, l’un des objectifs majeurs du SRC Pays de la Loire est de maintenir le maillage existant des carrières sur le territoire au plus proche des bassins de consommation. Les carrières de proximité permettent de limiter le transport routier des matériaux sur de longues distances. Ces sites offrent, en outre, la plupart du temps des solutions de tri, valorisation et recyclage des déchets inertes du BTP. Ils participent ainsi à l’économie circulaire tout en optimisant le transport.
L’article R. 515-2 du code de l’environnement résume cette approche en insistant sur « l’utilisation rationnelle et économe des ressources minérales primaires par un développement de l’approvisionnement de proximité et l’emploi de ressources minérales secondaires ».
	Champ de texte 8: Dans l'organisation des mobilités favorisant l'ouverture à l'international, le BTP continuera à remplir la fonction primordiales, que ce soit dans l'entretien, la création, l'amélioration des infrastructures routières, ferroviaires, portuaires. 

Les connexions entre les territoires et la proximité au quotidien mettent aussi les entreprises du BTP, et les métiers qui le fournissent, au cœur des enjeux de notre futur.

Il faut rappeler que la structure type d'une chaussée routière  se décompose en trois couches, de fondation, de base et de roulement, constituées de 90% à 100% de granulats produits par l'industrie minière.
La viabilité routière ainsi constituée assure la sécurité des liaisons automobiles, notamment en assurant une bonne adhérence des pneus.
Pour exemple, un km d'autoroute consomme 30 000 tonnes de granulats.

Les contraintes pour la réalisation des voies de chemin de fer nécessitent d'employer des matériaux de haute résistance, tout en permettant, par l'empilement de couches de granulats, une certaine souplesse pour amortir les chocs dû au passage des trains.  
Pour exemple, un km de voie ferrée consomme 10 000 tonnes de granulats.

Et, faut-il le rappeler, il reste impossible d'imaginer l'industrie du bâtiment, dans quelque domaine que ce soit, sans le recours massif aux granulats, quantitativement la première des matières consommées après l'air et l'eau. 
Pour exemple, un hôpital ou un lycée consomme 20 000 à 40 000 tonnes de granulats.

Dans les 20 ans à venir, tous besoins confondus, l'utilisation de béton, par an et par habitant, sur le territoire, sera encore approximativement de 7,5 tonnes.

Les minéraux restent des matériaux de proximité, parcourant entre 28 et 32 km en moyenne entre leur lieu d'extraction et d'utilisation.

Il est à noter que les circuits de recyclage seront également de plus en plus courts.
	Champ de texte 9: Et si demain nos infrastructures étaient réalisées à base de ressources locales ?Et si demain mixer béton et matériaux biosourcés devenait une réalité technique ?Et si les habitants du territoires comprenaient mieux d'où proviennent les ressources indispensables à leur vie?
	Champ de texte 10: UNICEM Pays de la Loire Deuxième région productrice de granulat en France et quatrième pour le béton prêt à l’emploi, la région Pays de la Loire est dotée d’une richesse minérale directement située à proximité des grands bassins d’utilisation.L’Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de construction est la fédération de 9 syndicats qui représentent les industries extractives de minéraux ainsi que les fabricants de matériaux de construction (bétons, mortiers, plâtre…).Filière amont du BTP, l’UNICEM agit au quotidien pour que les secteurs industriels dont la ressource minérale est indispensable à l’activité – majoritairement le secteur de la construction mais aussi ceux de la santé/cosmétique, agriculture, de l’informatique, de l’automobile, des télécommunications, de la décoration… – bénéficient d’un approvisionnement continu, sûr, durable.A l’origine de plusieurs centaines de milliers d’emplois, dont plus de 2500 en Pays de la Loire (source CERC novembre 2022, uniquement sur activités industrie extractive et fabrications de bétons), les entreprises adhérentes sont conscientes de leur double responsabilité d’acteurs économiques de premier plan pour les territoires et de gestionnaires d’une ressource clé pour le cadre de vie et le confort des Français.
	Champ de texte 11: L'UNICEM Pays de la Loire a mis en place un groupe de travail dédié au suivi du SCoT Nantes Saint Nazaire. Ce groupe de travail, animé par le Secrétaire Général de L'UNICEM Pays de la Loire, se compose d'adhérents du secteur concerné et de permanents de l'UNICEM.    


